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ACTE IN»., 11, 12 V. c. 56-1848.

Acte pour abroger la partie d'un Acte des Troisième
et Quatrième années de Sa présente Majesté, pour
réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le Gouvernement du Canada, qui a rapport à
'usage de la Langue Anglaise dans les Instruments

relatifs au Conseil Législatif et à l'Assemblée Légis-
lative de la Province du Canida.

A TTENDIU que par un acte passé dans la session du par-
leinent tenue dans les troisème et quatriene années de

Sa présente Majesté, intitulé: Acte pour réunir les provincs
C V.t o3 a h du 1iant et du Bas Canad, et pou;- le Gouverwenent du Canada,

il a été entr'autres choses statué, que depuis et après la
réunion des dites deux provinces, tous ordres, proclanations,
instruments pour mander et convoquer le conseil législatif et
l'assemblée législative de la province du Canada, et pour les
proroger et les dissoudre, et tons ordres de sommations et
d'élections, et tous ordres .et instruments publics quelconques,
relat ifs au dit conseil législat if et à la d ite assemblée législative,
ou a aucun de ces corps, et tous rapports de tels ordres et
instruments, et lous journaux, emrées et procédés, écrits ou
imprimés du dit conseil législif et de la dite assemblée
législative, et de chacun de ces corps respectivement, de
quelque nature qu'ils soient, et tous procédés et rapports de
comités écrits on imprimés du dit conseil légisatif et de la
dite asseniblée législative, seront dans la langne anglaise seu-
lemrent ; pourvu loujours, que la dite d ispositionl ne s'entendrait
pas empêcher qu'il ne soit fait des copies traduitei d'aucun
tels documents. mais qu'acune telle copie ne serait gardée
parmi les records du conseil législatif ou de Passeiblée légis-
lative, ni censée avoir ci aucun cas Peifet d'un record original

La partic du it et attendu qu'il est expédient de changer la loi à cet égard,acte qui pre!scrit il ue l - du 'e'

quelle la in que la législature de la province du Canada, ou le dit
'ue seront les conseil législatifet la dite assemblée législat ive respectivement
records, (le la lé- ZI-

islature- psent avoir le pouvoir Pétablir à ce sujet tels règlements
abroge. qu'ils pourront jnger à propos: qu'il soit n cs e satué

par la Très-Excellente Maesté de la Reine, par et de Pavis et
du consentement des lord: spirituels et temporels, et des
communes assemblés en ce préenut parlement et par leur au-
torité, que depuis et après la passation du prést acte, telle
partie du dit ace cité dtans le présent et réeiée ci-dessus sera
abrogée.

(La section den:c prescriait unuement que lc présent ace, ou
touIte partie dC cet acte, pourrait être abrogé, ci«mgé cu modifié
en tout temps pendant la scsson alors présente, du parlement.)
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